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« En outre, celui-ci doit, pour chaque tonne métrique
de matières résiduelles reçues pour élimination pendant
la période du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2015,
payer en sus des redevances mentionnées au premier
alinéa, des redevances supplémentaires de 9,50 $. ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le premier alinéa et après le mot « redevances »,
de « prévues au premier alinéa de l’article 3 ».

3. L’article 5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de
« le 30 juillet, le 30 octobre et le 30 janvier » par « le
31 juillet, le 31 octobre et le 31 janvier »;

2° par le remplacement, dans la phrase introductive
du deuxième alinéa, de « doit » par « doivent » et de
« un document contenant » par « sur le formulaire fourni
par ce dernier, ».

4. L’article 9 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion après le mot « Parcs » de « , sur le formulaire fourni
à cette fin par ce dernier, ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre
2010.

53885

Gouvernement du Québec

Décret 541-2010, 23 juin 2010
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1)

Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite, notamment en matière de financement et
d’administration
(2006, c. 42)

Financement des régimes de retraite des secteurs
municipal et universitaire

CONCERNANT le Règlement concernant le finance-
ment des régimes de retraite des secteurs municipal et
universitaire

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite (L.R.Q., c. R-15.1), le gouvernement peut, par
règlement et aux conditions qu’il fixe, soustraire à
l’application de la totalité ou d’une partie de cette loi
tout régime ou toute catégorie de régime de retraite qu’il

désigne en raison, notamment, de ses caractéristiques
particulières ou de la complexité de la loi eu égard au
nombre de participants qu’il comporte et prescrire les
règles particulières qui lui sont applicables;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 2 de cette loi, un règlement pris en vertu du deuxième
alinéa de cet article peut, s’il en dispose ainsi, rétroagir à
une date antérieure à celle de son entrée en vigueur,
mais non antérieure au 31 décembre de l’année qui
précède celle où il a été publié à la Gazette officielle du
Québec en application de l’article 8 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 53
de la Loi modifiant la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite, notamment en matière de financement
et d’administration (2006, c. 42), le gouvernement peut,
par règlement pris avant le 1er juillet 2010, prendre toute
disposition transitoire concernant l’application de la
Loi sur les régimes complémentaires de retraite telle
que modifiée par cette loi ou l’application de la Loi con-
cernant le financement de certains régimes de retraite
(2005, c. 25);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 53 de la Loi modifiant la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite notamment en matière de finance-
ment et d’administration, un règlement pris en vertu du
premier alinéa de cet article peut, une fois publié à la
Gazette officielle du Québec et s’il en dispose ainsi,
s’appliquer à compter de toute date non antérieure au
13 décembre 2006;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements, un projet du règlement annexé
au présent décret a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 23 décembre 2009 avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications pour tenir compte des commentaires formulés
par les personnes intéressées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le Règlement concernant le financement des
régimes de retraite des secteurs municipal et universi-
taire, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
Texte surligné 
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Règlement concernant le financement
des régimes de retraite des secteurs
municipal et universitaire
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite, notamment en matière de financement et
d’administration
(2006, c. 42, a. 53)

SECTION 1
DOMAINE D’APPLICATION

1. Les dispositions du présent règlement, à l’excep-
tion des articles 57 et 58, ne visent que les régimes de
retraite auxquels s’applique le chapitre X de la Loi sur
les régimes complémentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1;
ci-après désignée par le mot « Loi ») et dont l’employeur
est une municipalité, un organisme visé à l’article 18 de
la Loi sur le régime de retraite des élus municipaux
(L.R.Q., c. R-9.3), un office municipal d’habitation au
sens de la Loi sur la Société d’habitation du Québec
(L.R.Q., c. S-8) ou un établissement d’enseignement de
niveau universitaire visé à l’un des paragraphes 1° à 11°
de l’article 1 de la Loi sur les établissements d’enseigne-
ment de niveau universitaire (L.R.Q., c. E-14.1).

Dans le cas d’un régime de retraite interentreprises,
même non considéré comme tel par l’application de
l’article 11 de la Loi, le présent règlement ne s’applique
toutefois que dans la mesure où, le 31 décembre 2008 ou
à la date d’entrée en vigueur du régime si elle est posté-
rieure au 31 décembre 2008, et à la fin de chaque exer-
cice financier du régime par la suite, au moins 90 % des
participants actifs du régime relèvent d’employeurs visés
au premier alinéa.

SECTION 2
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES APPLICABLES

2. Les règles suivantes s’appliquent à un régime de
retraite à compter du 31 décembre 2008 :

1° le régime est soustrait à l’application des disposi-
tions du paragraphe 4° de l’article 24, des articles 39,
39.1, 41, 42, 101, 116 à 146.3 et 172 et du paragraphe 1°
de l’article 258 de la Loi dans leur version antérieure
au 1er janvier 2010;

2° avant le 1er janvier 2010, le deuxième alinéa de
l’article 195 de la Loi s’applique au régime en rempla-
çant les mots « à la sous-section 1 de la section II du
chapitre X » par les mots « aux articles 134 à 139 »;

3° même avant le 1er janvier 2010, s’appliquent au
régime en tenant compte, le cas échéant, des modifica-
tions apportées par le présent règlement, les dispositions
suivantes de la Loi telles que modifiées ou édictées par
le chapitre 42 des lois de 2006, sous réserve des modifi-
cations apportées à cette loi par le chapitre 21 des lois de
2008 : les articles 39, 39.1, 41, 42, 101, 116 à 127, 129,
134 à 146.1, 146.3.4 et 146.3.6 ainsi que le paragraphe 1°
de l’article 258;

4° même avant le 1er janvier 2010, s’appliquent au
régime en tenant compte, le cas échéant, des modifica-
tions apportées par le présent règlement, les dispositions
des articles 60.1 à 60.5 du Règlement sur les régimes
complémentaires de retraite approuvé par le décret
n° 1158-90 du 8 août 1990, tels qu’édictés par le décret
n° 1073-2009 du 7 octobre 2009.

3. Un régime de retraite visé par le présent règlement
est soustrait à l’application des dispositions des arti-
cles 42.1, 128, 130 à 133 et 305.2 de la Loi, tels qu’édic-
tés ou modifiés par le chapitre 42 des lois de 2006 ou le
chapitre 21 des lois de 2008.

Il est également soustrait à l’application des disposi-
tions des articles 4 à 5.4 du Règlement sur les régimes
complémentaires de retraite.

SECTION 3
RÈGLES PARTICULIÈRES À LA PREMIÈRE
ÉVALUATION ACTUARIELLE COMPLÈTE
POSTÉRIEURE AU 30 DÉCEMBRE 2008

4. Aux fins de la première évaluation actuarielle com-
plète d’un régime de retraite dont la date est postérieure
au 30 décembre 2008, les règles suivantes s’appliquent :

1° sont assimilés à des cotisations d’équilibre relatives
à un déficit actuariel technique au sens du paragraphe 1°
de l’article 135 de la Loi tel que remplacé par l’article 20
du présent règlement, les montants d’amortissement qui
restent à verser à la date de l’évaluation et qui sont
relatifs au déficit actuariel technique déterminé en
application du paragraphe 3° de l’article 126 de la Loi
dans sa version antérieure au 1er janvier 2010;

2° sont assimilés à des cotisations d’équilibre relatives
à un déficit actuariel de modification au sens du para-
graphe 2° de l’article 135 de la Loi tel que remplacé par
l’article 20 du présent règlement, les montants d’amor-
tissement qui restent à verser à la date de l’évaluation
relativement au déficit initial et à un déficit actuariel de
modification déterminés en application des paragraphes 1°
et 2° de l’article 126 de la Loi dans leur version anté-
rieure au 1er janvier 2010.
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SECTION 4
COTISATIONS

5. Le sous-paragraphe suivant remplace le sous-
paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 39 de la Loi mentionné au paragraphe 3° de
l’article 2 :

« b) le total des cotisations d’équilibre déterminées
relativement aux déficits actuariels de capitalisation et
des cotisations d’équilibre spéciales exigibles au cours
de l’exercice. ».

6. Au début de chaque exercice financier d’un régime
de retraite, après, le cas échéant, le transfert prévu au
premier alinéa de l’article 13 ou au premier alinéa de
l’article 15, le versement d’une part de la cotisation
d’équilibre déterminée pour cet exercice relativement
au déficit actuariel technique s’effectue par un transfert
de la réserve au compte général. Cette part est égale au
moindre de la réserve à ce moment et de 50 % de cette
cotisation d’équilibre. Elle est répartie proportionnelle-
ment entre chacune des mensualités relatives à ce déficit
pour l’exercice.

Lorsqu’un rapport relatif à une évaluation actuarielle
complète est transmis à la Régie des rentes du Québec
en cours d’exercice et que le montant transféré de la
réserve au compte général au début de l’exercice est
inférieur à ce qu’il aurait dû être selon cette évaluation
actuarielle, la différence doit être transférée de la réserve
au compte général. Dans le cas où le montant transféré
au début de l’exercice est plutôt supérieur à ce qu’il
aurait dû être selon cette évaluation actuarielle, la diffé-
rence doit être transférée du compte général à la réserve.

Un transfert prévu au deuxième alinéa s’effectue à la
date de la première mensualité due après la transmission
du rapport à la Régie et le montant à transférer est établi
en tenant compte des intérêts visés à l’article 48 de la
Loi.

SECTION 5
RÈGLES DE FINANCEMENT

§1. Dispositions générales

7. L’article suivant remplace l’article 118 de la Loi
mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 118. Tout régime de retraite doit faire l’objet d’une
évaluation actuarielle :

1° à la date de son entrée en vigueur;

2° au plus tard à la date de la dernière fin d’exercice
financier du régime se situant dans les trois ans qui
suivent la date de la dernière évaluation actuarielle com-
plète du régime;

3° en cas de modification ayant une incidence sur le
financement du régime, à la date déterminée conformé-
ment à l’article 121;

4° à la date de la fin de l’exercice financier du régime
qui précède immédiatement l’exercice financier au cours
duquel un excédent d’actif est affecté à l’acquittement
de cotisations patronales conformément à l’article 146.3.4;

5° lorsque la Régie le requiert, à la date qu’elle fixe.

Une évaluation actuarielle prévue au premier alinéa
doit être complète. Toutefois, celle visée au paragraphe 3°
ou au paragraphe 4° peut être partielle si la date de cette
évaluation correspond à celle de la fin d’un exercice
financier du régime et qu’aucune évaluation actuarielle
complète n’est requise par la présente loi ou par la Régie
à cette date. ».

8. L’alinéa suivant remplace le premier alinéa de
l’article 119 de la Loi mentionné au paragraphe 3° de
l’article 2 :

« 119. Le comité de retraite doit transmettre à la
Régie un rapport relatif à toute évaluation actuarielle
visée à l’article 118 :

1° dans les neuf mois de la date de l’évaluation si le
rapport est relatif à une évaluation actuarielle prévue aux
paragraphes 2° ou 4° du premier alinéa de cet article;

2° dans le délai d’au moins 60 jours fixé par la Régie
si le rapport est relatif à une évaluation actuarielle prévue
au paragraphe 5° du premier alinéa de cet article. ».

9. L’article suivant remplace l’article 121 de la Loi
mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 121. Un régime de retraite visé par une modifica-
tion ayant une incidence sur son financement doit, au
plus tard à celle des dates suivantes qui est la plus
tardive, faire l’objet d’une évaluation actuarielle où est
considérée cette modification pour la première fois :

1° la date de la dernière fin d’exercice financier du
régime dont la date n’est pas postérieure à celle où la
modification intervient;

2° la date de la dernière fin d’exercice financier du
régime dont la date n’est pas postérieure à celle où la
modification prend effet.

Toutefois, dans le cas où la date de la dernière évalua-
tion actuarielle complète du régime est postérieure à la
date déterminée en application du premier alinéa sans
être postérieure à la plus tardive de la date où la modifi-
cation intervient et de celle où elle prend effet, la modi-
fication doit être considérée pour la première fois au
plus tard à la date de cette évaluation.
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Si le rapport relatif à une évaluation actuarielle a été
transmis à la Régie sans qu’il soit tenu compte d’une
modification qui devait être considérée aux termes du
premier ou du deuxième alinéa, le rapport doit être
modifié ou remplacé. ».

§2. Solvabilité

10. L’alinéa suivant remplace le deuxième alinéa de
l’article 127 de la Loi mentionné au paragraphe 3° de
l’article 2 :

« Le degré de solvabilité du régime à la date d’une
évaluation actuarielle complète correspond au pourcen-
tage que la valeur de l’actif, augmentée de la cotisation
d’équilibre spéciale prévue à l’article 21 du Règlement
concernant le financement des régimes de retraite des
secteurs municipal et universitaire mais réduite ainsi
que le prévoit le premier alinéa, représente par rapport à
celle du passif réduite de la même façon. ».

§3. Capitalisation

11. Pour la détermination de la capitalisation d’un
régime de retraite, l’actif doit être établi selon la valeur
marchande.

12. L’actif d’un régime de retraite est réparti entre
un compte général et une réserve. Le taux de rendement
de chacun de ces comptes correspond à celui obtenu sur
le placement de l’actif du régime.

Le compte général est initialement égal à la valeur de
l’actif du régime et la réserve, à zéro.

13. Dans le cas où, à la date d’une évaluation actua-
rielle complète d’un régime de retraite, la réserve excède
la provision pour écarts défavorables, cet excédent est, à
cette date, transféré de la réserve au compte général.

La provision pour écarts défavorables est calculée con-
formément aux articles 60.1 à 60.5 du Règlement sur les
régimes complémentaires de retraite, tels que modifiés
par les articles 16 à 18 du présent règlement, étant entendu
que cette provision se calcule en utilisant les données
financières établies selon l’approche de solvabilité.

14. Les gains actuariels sont déterminés à la date
d’une évaluation actuarielle complète dont un régime de
retraite fait l’objet. Leur montant correspond à l’excé-
dent du compte général du régime, augmenté de la valeur
des cotisations d’équilibre qui restent à verser pour
amortir un déficit actuariel de capitalisation déterminé
lors d’une évaluation actuarielle antérieure, sur le passif
du régime, ce dernier étant réduit de la valeur des engage-
ments supplémentaires résultant de toute modification
considérée pour la première fois lors de l’évaluation.

Si des gains actuariels sont ainsi déterminés, ils se
composent des éléments suivants :

1° les cotisations additionnelles, dont le montant
correspond à l’excédent de la valeur des cotisations
incluses dans l’actif du régime depuis la date de la
dernière évaluation actuarielle complète sur celle des
cotisations prévues, pour la même période, au paragra-
phe 2° du premier alinéa de l’article 39 de la Loi tel que
modifié par l’article 5;

2° les gains ou pertes techniques, dont le montant
correspond à la somme des variations, depuis la dernière
évaluation actuarielle complète, de la valeur des engage-
ments nés du régime et de son compte général, causées
par les écarts entre les résultats et les prévisions et par
les changements apportés aux hypothèses et méthodes
actuarielles, étant entendu que les cotisations addition-
nelles déterminées au paragraphe 1° sont exclues de ce
calcul;

3° les autres gains actuariels.

15. À la date de toute évaluation actuarielle complète
d’un régime de retraite, le moindre des montants suivants
doit être transféré du compte général à la réserve :

1° le montant des gains techniques déterminés lors
de l’évaluation;

2° l’excédent de la provision pour écarts défavora-
bles visée au deuxième alinéa de l’article 13 sur la
réserve.

S’il subsiste un solde des gains actuariels après le
transfert prévu au premier alinéa et que ce solde excède
la valeur des cotisations d’équilibre qui resteraient à
verser relativement au déficit actuariel technique déter-
miné lors de la dernière évaluation actuarielle complète
du régime, cet excédent peut servir à réduire les cotisa-
tions d’équilibre qui restent à verser relativement à tout
déficit actuariel de modification.

Cette réduction s’opère en affectant d’abord l’excé-
dent déterminé au deuxième alinéa à la réduction des
mensualités devenant dues à la date la plus tardive. Elle
cesse lorsque l’excédent résiduel ne permet pas d’élimi-
ner totalement les mensualités devenant dues à une date
donnée.

16. Ce qui suit remplace la partie de l’article 60.1 du
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite qui
précède le paragraphe 1°, de même que le paragraphe 1° :

« 60.1. Les éléments suivants sont susceptibles de con-
tribuer à la constitution de la réserve prévue à l’article 12
du Règlement concernant le financement des régimes de
retraite des secteurs municipal et universitaire :
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1° le cas échéant, l’excédent de la cotisation d’équi-
libre spéciale prévue à l’article 21 sur la valeur, selon
l’approche de capitalisation, des engagements supplé-
mentaires résultant de la modification relativement à
laquelle cette cotisation a été versée; ».

17. Les alinéas suivants remplacent le premier alinéa
de l’article 60.2 du Règlement sur les régimes complé-
mentaires de retraite :

« 60.2. La provision pour écarts défavorables visée
au deuxième alinéa de l’article 13 du Règlement concer-
nant le financement des régimes de retraite des secteurs
municipal et universitaire est calculée aux dates suivantes :

1° la date de la dernière évaluation actuarielle com-
plète d’un régime de retraite, avant le transfert prévu au
premier alinéa de l’article 13 ou au premier alinéa de
l’article 15 de ce règlement;

2° la date de la dernière évaluation actuarielle par-
tielle d’un régime de retraite, avant le transfert prévu,
selon le cas, au quatrième alinéa de l’article 146.1 de la
Loi tel que remplacé par l’article 23 de ce règlement ou
au quatrième alinéa de l’article 146.3.4 de la Loi tel que
remplacé par l’article 24 de ce règlement, lorsque cette
évaluation actuarielle établit :

a) soit le montant maximum d’excédent d’actif qui
peut être affecté à l’acquittement de la valeur des enga-
gements supplémentaires résultant d’une modification
au régime;

b) soit le montant maximum d’excédent d’actif
qui peut être affecté à l’acquittement de cotisations
patronales.

Toutefois, la provision pour écarts défavorables n’a pas
à être calculée à la date visée par le sous-paragraphe a du
paragraphe 2° du premier alinéa si l’actuaire certifie
que, si une évaluation actuarielle complète était effec-
tuée à cette date, le compte général du régime serait
inférieur à la valeur de son passif. ».

18. L’expression « du compte général » remplace
l’expression « de l’actif » partout où elle se trouve dans
les articles 60.4 et 60.5 du Règlement sur les régimes
complémentaires de retraite.

19. L’article suivant remplace l’article 134.1 de la
Loi mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 134.1. Est capitalisé le régime de retraite dont le
compte général est, à la date de l’évaluation actuarielle,
au moins égal à la valeur du passif.

Est partiellement capitalisé le régime de retraite dont
le compte général, augmenté de la valeur des cotisations
d’équilibre relatives à tout déficit actuariel de capitali-
sation déterminé à la date de l’évaluation actuarielle ou
lors d’une évaluation actuarielle antérieure, est, à cette
date, au moins égal à la valeur du passif. ».

20. L’article suivant remplace l’article 135 de la Loi
mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 135. Sont des déficits actuariels de capitalisation :

1° le déficit actuariel technique qui, à la date d’une
évaluation actuarielle complète du régime de retraite,
correspond à l’excédent du passif du régime, déduction
faite de la valeur des engagements supplémentaires
résultant de toute modification du régime considérée
pour la première fois lors de l’évaluation, sur la somme
du compte général et de la valeur des cotisations d’équi-
libre qui restent à verser pour amortir un déficit actuariel
de modification déterminé lors d’une évaluation actua-
rielle antérieure; la valeur de ces cotisations est établie
en utilisant un taux d’intérêt identique à celui utilisé
pour établir le passif du régime;

2° le déficit actuariel de modification qui correspond à
l’excédent de la valeur des engagements supplémentaires
résultant de toute modification du régime considérée pour
la première fois lors de l’évaluation, sur la cotisation
d’équilibre spéciale prévue à l’article 21 du Règlement
concernant le financement des régimes de retraite des
secteurs municipal et universitaire. Ce déficit est réduit le
cas échéant du montant représentant la part de la valeur
de ces engagements qui est acquittée par affectation de
l’excédent d’actif du régime. ».

21. Dans le cas où l’évaluation actuarielle qui
détermine la valeur des engagements supplémen-
taires résultant d’une modification du régime de retraite
montre que le degré de solvabilité du régime est infé-
rieur à 90 %, il doit être versé à la caisse de retraite une
cotisation d’équilibre spéciale, payable en entier dès le
jour qui suit la date de l’évaluation, dont le montant est
au moins égal au moindre des montants suivants :

1° celui qui correspond à la valeur, selon l’approche
de solvabilité, des engagements supplémentaires résul-
tant de toute modification du régime considérée pour la
première fois lors de l’évaluation;

2° celui qui correspond à l’actif manquant pour que
le degré de solvabilité du régime soit égal à 90 %.

§4. Amortissement des déficits actuariels

22. Les paragraphes suivants remplacent les para-
graphes 1° et 2° de l’article 142 de la Loi mentionné au
paragraphe 3° de l’article 2 :
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« 1° au plus tard cinq ans après la date de l’évalua-
tion, en tant qu’elle concerne un déficit actuariel de
modification;

2° au plus tard 15 ans après la date de l’évaluation,
en tant qu’elle concerne un déficit actuariel technique. ».

SECTION 6
AFFECTATION DE L’EXCÉDENT D’ACTIF

23. L’article suivant remplace l’article 146.1 de la
Loi mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 146.1. L’excédent d’actif d’un régime de retraite
auquel s’applique le chapitre X ne peut être affecté à
l’acquittement de la valeur des engagements supplé-
mentaires résultant d’une modification du régime que
dans le cas où, en faisant abstraction de la valeur de ces
engagements, l’évaluation actuarielle du régime déter-
mine un excédent d’actif et pourvu qu’il soit satisfait à
l’une ou l’autre des conditions suivantes :

1° la valeur des engagements visés est entièrement
acquittée par affectation de l’excédent d’actif;

2° le montant maximum d’excédent d’actif pouvant
être affecté à l’acquittement de cette valeur est entière-
ment consacré à cette fin.

Le montant maximum d’excédent d’actif qui peut
faire l’objet de cette affectation est déterminé lors de
l’évaluation visée au premier alinéa.

S’il s’agit d’une évaluation actuarielle complète, ce
montant est égal :

1° selon l’approche de solvabilité, au montant qui
correspond à l’excédent de l’actif du régime sur son passif,
ce dernier étant réduit de la valeur des engagements sup-
plémentaires résultant de toute modification du régime
considérée pour la première fois lors de l’évaluation;

2° selon l’approche de capitalisation, au montant qui
correspond à l’excédent du compte général du régime
sur son passif, ce dernier étant réduit de la valeur des
engagements supplémentaires résultant de toute modifi-
cation du régime considérée pour la première fois lors
de l’évaluation.

S’il s’agit d’une évaluation actuarielle partielle, ce
montant est égal aux montants indiqués dans une certifi-
cation de l’actuaire attestant que, si une évaluation
actuarielle complète tenant compte du transfert prévu au
premier alinéa de l’article 13 ou au premier alinéa de
l’article 15 du Règlement concernant le financement des

régimes de retraite des secteurs municipal et universitaire
était effectuée à la date de l’évaluation, elle permettrait
l’établissement, conformément au troisième alinéa, de
montants au moins égaux aux montants indiqués. ».

24. L’article suivant remplace l’article 146.3.4 de la
Loi mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 146.3.4. L’excédent d’actif d’un régime de retraite
auquel s’applique le chapitre X ne peut être affecté à
l’acquittement de cotisations patronales que si l’évalua-
tion actuarielle du régime montre que :

1° selon l’approche de solvabilité, l’actif est supé-
rieur au passif;

2° selon l’approche de capitalisation, le compte général
est supérieur au passif.

Le montant maximum d’excédent d’actif qui peut être
affecté à l’acquittement de cotisations patronales est
déterminé lors de l’évaluation visée au premier alinéa.

S’il s’agit d’une évaluation actuarielle complète, ce
montant est égal au moindre des montants suivants :

1° celui de l’excédent d’actif du régime selon l’approche
de solvabilité;

2° selon l’approche de capitalisation, celui qui cor-
respond à l’excédent du compte général du régime sur
son passif.

S’il s’agit d’une évaluation actuarielle partielle, ce
montant correspond au montant indiqué dans une certi-
fication de l’actuaire attestant que, si une évaluation
actuarielle complète tenant compte du transfert prévu au
premier alinéa de l’article 13 ou au premier alinéa de
l’article 15 du Règlement concernant le financement des
régimes de retraite des secteurs municipal et universi-
taire était effectuée à la date de l’évaluation, elle per-
mettrait l’établissement, conformément au troisième
alinéa, d’un montant maximum au moins égal au mon-
tant indiqué. ».

25. L’article suivant remplace l’article 146.3.6 de la
Loi mentionné au paragraphe 3° de l’article 2 :

« 146.3.6. L’affectation de l’excédent d’actif d’un
régime de retraite à l’acquittement de cotisations patro-
nales doit cesser :

1° à la date de toute évaluation actuarielle qui montre
qu’il n’y a plus d’excédent d’actif selon l’approche de
solvabilité ou que le compte général du régime n’est plus
supérieur à son passif selon l’approche de capitalisation;
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2° à la date de la fin d’exercice financier qui suit la
date d’une évaluation actuarielle qui satisfait au premier
alinéa de l’article 146.3.4 dans le cas où aucune évalua-
tion actuarielle n’est faite à cette date de fin d’exercice. ».

SECTION 7
RAPPORTS

26. Un rapport relatif à une évaluation actuarielle
complète visé à l’article 120 de la Loi doit contenir les
renseignements et les déclarations de l’actuaire prévus à
la section 3600 des normes de pratique de l’Institut
canadien des actuaires, selon la version révisée approu-
vée par le Conseil des normes actuarielles de l’Institut le
27 décembre 2007, les renseignements prévus aux arti-
cles 27 à 32 ainsi que les renseignements suivants :

1° le nom du régime et le numéro que lui a attribué la
Régie;

2° la date de l’évaluation actuarielle;

3° le nombre des participants actifs réparti, le cas
échéant, selon que leurs droits sont accumulés en vertu
de dispositions à cotisations déterminées ou de disposi-
tions à prestations déterminées au sens de l’article 965.0.1
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3) ou en vertu de
ces deux types de dispositions, le nombre des partici-
pants non actifs à qui aucune rente n’est servie et celui
des autres participants non actifs et bénéficiaires dont
les droits sont visés par l’évaluation actuarielle;

4° un résumé des dispositions du régime devant être
prises en compte aux fins de l’évaluation, notamment
celles portant sur les cotisations, l’âge normal de retraite,
les conditions à remplir pour avoir droit à une rente
anticipée, la formule d’indexation des rentes, les hypo-
thèses utilisées conformément au deuxième alinéa de
l’article 61 de la Loi et les remboursements et presta-
tions payables au titre du régime;

5° le nom du signataire, son titre professionnel, le
nom et l’adresse de son bureau ainsi que la date de la
signature.

27. En ce qui concerne la partie de l’évaluation
actuarielle du régime réalisée selon l’approche de solvabi-
lité, le rapport doit contenir les renseignements suivants :

1° la valeur de l’actif du régime, celle du passif
établie en faisant abstraction, le cas échéant, de toute
modification du régime considérée pour la première fois
à la date de l’évaluation ainsi que les hypothèses et
méthodes actuarielles utilisées pour établir ces valeurs;

2° la valeur du passif du régime ventilée entre le
groupe des participants actifs au régime, celui des parti-
cipants non actifs à qui aucune rente n’est servie et celui
des autres participants non actifs et des bénéficiaires, les
hypothèses et méthodes actuarielles utilisées pour établir
cette valeur ainsi que le degré de solvabilité du régime;

3° le montant estimé des frais d’administration visé
au premier alinéa de l’article 123 de la Loi;

4° dans le cas où le régime prévoit des engagements
auxquels s’applique la dernière phrase du premier alinéa
de l’article 124 de la Loi :

a) une description de ces engagements;

b) le scénario retenu par l’actuaire pour établir le
passif du régime et, si ce scénario établit un passif
inférieur à la valeur des engagements nés du régime en
supposant qu’il se termine à la date de l’évaluation dans
des circonstances telles que les droits des participants
doivent être estimés à leur valeur maximale, cette dernière
valeur;

5° la description de l’approche utilisée pour estimer
la prime visée à l’article 126 de la Loi.

28. En ce qui concerne la provision pour écarts défa-
vorables et la réserve, le rapport doit contenir les rensei-
gnements suivants :

1° le montant de la provision pour écarts défavora-
bles, avec indication des quotes-parts attribuables aux
éléments « R » et « S » de l’article 60.3 du Règlement
sur les régimes complémentaires de retraite;

2° le montant des éléments « R » et « S » de l’article 60.3
et celui de l’élément « D » déterminé conformément à
l’article 60.4 de ce règlement;

3° l’élément « dR » de cet article 60.4, ainsi que les
hypothèses et méthodes actuarielles utilisées pour
l’établir;

4° le montant déterminé conformément au paragra-
phe 1° de l’élément « V » de cet article 60.4, ainsi que
l’élément « dM » du même article;

5° le montant maximum d’excédent d’actif qui peut
être affecté à l’acquittement de cotisations patronales,
établi conformément à l’article 146.3.4 de la Loi tel que
remplacé par l’article 24;

6° le cas échéant, le montant transféré, à la date de
l’évaluation actuarielle, de la réserve au compte général
ou du compte général à la réserve, conformément selon
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le cas au premier alinéa de l’article 13 ou au premier
alinéa de l’article 15, de même que le montant de la
réserve à la suite de ce transfert;

7° le cas échéant, le montant des gains actuariels
déterminés à la date de l’évaluation actuarielle confor-
mément à l’article 14 ainsi que le montant des cotisa-
tions additionnelles, des gains ou pertes techniques et
des autres gains actuariels qui les composent.

29. En ce qui concerne la partie de l’évaluation
actuarielle du régime réalisée selon l’approche de
capitalisation, le rapport doit contenir les renseignements
suivants :

1° la valeur de l’actif du régime, celle du passif
établie en faisant abstraction, le cas échéant, de toute
modification du régime considérée pour la première fois
à la date de l’évaluation, ainsi que les hypothèses et
méthodes actuarielles utilisées pour établir ces valeurs;

2° la valeur du passif du régime ventilée entre le
groupe des participants actifs au régime, celui des parti-
cipants non actifs à qui aucune rente n’est servie et celui
des autres participants non actifs et des bénéficiaires,
ainsi que les hypothèses et méthodes actuarielles utili-
sées pour établir cette valeur.

30. Lorsque l’évaluation actuarielle détermine la
valeur des engagements supplémentaires résultant d’une
modification du régime considérée pour la première
fois, le rapport doit contenir les renseignements suivants :

1° le résumé de la modification qui fait l’objet de
l’évaluation, la date où la modification est intervenue
ainsi que celle de sa prise d’effet;

2° la valeur, déterminée selon l’approche de solvabi-
lité, des engagements supplémentaires qui résultent de
la modification;

3° le montant d’excédent d’actif déterminé selon
l’approche de solvabilité qui peut être affecté à l’acquit-
tement de cette valeur;

4° la valeur, déterminée selon l’approche de capitali-
sation, des engagements supplémentaires qui résultent
de la modification;

5° le montant d’excédent d’actif déterminé selon
l’approche de capitalisation qui peut être affecté à
l’acquittement de cette valeur;

6° la cotisation d’équilibre spéciale déterminée en
application de l’article 21, le cas échéant.

31. En ce qui concerne les déficits actuariels, le
rapport doit contenir les renseignements suivants :

1° pour chaque déficit actuariel de capitalisation
déterminé en application de l’article 135 de la Loi tel
que remplacé par l’article 20 ou l’article 45, selon le
cas :

a) son type;

b) la date où il a été déterminé ainsi que celle de la
fin de la période prévue pour l’amortir;

c) les mensualités, autres que celles visées par le
paragraphe 2°, relatives aux cotisations d’équilibre à
verser jusqu’à la fin de cette période et leur valeur
actualisée;

2° dans le cas où instruction a été donnée au comité
de retraite d’appliquer la mesure prévue à l’article 39, le
montant du déficit actuariel technique visé par cette
instruction, la date de sa détermination, les mensualités
relatives aux cotisations d’équilibre, établies conformé-
ment à l’article 141 de la Loi et à l’article 41, devenant
dues quant à ce déficit jusqu’au 31 décembre 2011 et par
la suite ainsi que leur valeur actualisée.

32. Le rapport doit contenir les autres renseigne-
ments financiers suivants :

1° la cotisation d’exercice prévue pour l’exercice
financier ou la partie d’exercice financier qui suit immé-
diatement l’évaluation actuarielle et la règle qui sert à la
déterminer;

2° la règle qui sert à déterminer les cotisations d’exer-
cice pour les deux exercices financiers subséquents;

3° les montants qui doivent être versés respective-
ment par l’employeur et par les participants avec, pour
chacun de ces montants, dans le cas d’un régime à
prestations déterminées dont certaines dispositions sont
identiques à celles d’un régime à cotisation déterminée,
la quote-part qui doit être versée pour ces dispositions et
celle qui doit l’être pour les dispositions à prestations
déterminées;

4° la cotisation patronale prévue au régime, si elle est
supérieure à celle prévue à l’article 39 de la Loi tel que
modifié par l’article 5;

5° une description des ajustements aux cotisations
résultant de l’application du troisième alinéa de l’article 41
de la Loi.

33. Un rapport qui concerne une évaluation actua-
rielle partielle faite dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l’article 118 de la Loi tel que
remplacé par l’article 7 doit contenir les renseignements
prévus aux articles 34 à 37 ainsi que les renseignements
suivants :
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1° le nom du régime et le numéro que lui a attribué la
Régie;

2° la date de l’évaluation actuarielle;

3° le nom du signataire, son titre professionnel, le
nom et l’adresse de son bureau ainsi que la date de la
signature.

Les certifications prévues aux articles 34 à 36 doivent
être établies sur la base d’une estimation prudente faite
par l’actuaire.

34. Dans le cas où la provision pour écarts défavora-
bles est calculée sur la base d’estimations autorisées par
l’article 60.5 du Règlement sur les régimes complémen-
taires de retraite, le rapport doit contenir les renseigne-
ments suivants :

1° son montant;

2° une certification de l’actuaire attestant que, si une
évaluation actuarielle complète était effectuée à la date
de l’évaluation, elle permettrait l’établissement d’un
montant de provision pour écarts défavorables égal ou
inférieur à celui indiqué au paragraphe 1°.

35. Lorsque l’évaluation actuarielle détermine la
valeur des engagements supplémentaires résultant d’une
modification du régime considérée pour la première
fois, le rapport doit contenir les renseignements suivants :

1° le résumé de la modification qui fait l’objet de
l’évaluation, la date où la modification est intervenue
ainsi que celle de sa prise d’effet;

2° la valeur des engagements supplémentaires qui
résultent de la modification, déterminée selon l’appro-
che de solvabilité et selon l’approche de capitalisation;

3° la certification de l’actuaire attestant que, dans
l’approche de capitalisation, la valeur des engagements
supplémentaires qui résultent de la modification a été
estimée en utilisant les mêmes hypothèses et méthodes
actuarielles que celles utilisées lors de la plus récente
évaluation actuarielle du régime, à moins que celles-ci
ne soient pas appropriées compte tenu de la nature de la
modification;

4° dans le cas où la provision pour écarts défavora-
bles est calculée sur la base d’estimations autorisées par
l’article 60.5 du Règlement sur les régimes complémen-
taires de retraite :

a) le montant d’excédent d’actif qui peut être affecté
à l’acquittement de la valeur des engagements supplé-
mentaires résultant de la modification, établi selon
l’approche de solvabilité, de même que celui établi selon
l’approche de capitalisation;

b) une certification de l’actuaire attestant que, si une
évaluation actuarielle complète tenant compte du trans-
fert prévu au premier alinéa de l’article 13 ou au premier
alinéa de l’article 15 était effectuée à la date de l’évalua-
tion, elle permettrait l’établissement de montants au
moins égaux aux montants visés au sous-paragraphe a;

c) le montant estimé des gains ou pertes techniques et
celui du transfert prévu au premier alinéa de l’article 13
ou au premier alinéa de l’article 15, pour les fins de
l’évaluation actuarielle complète visée au paragraphe b;

5° dans le cas où la provision pour écarts défavora-
bles n’est pas calculée, une certification de l’actuaire
attestant que si cette provision était calculée à la date de
l’évaluation, le compte général du régime serait infé-
rieur à la valeur de son passif;

6° pour le déficit actuariel de modification déterminé
lors de l’évaluation en application de l’article 135 de la
Loi tel que remplacé par l’article 20 ou l’article 45,
selon le cas, la date où il a été déterminé, celle de la fin
de la période prévue pour l’amortir, les mensualités
relatives aux cotisations d’équilibre à verser jusqu’à la
fin de cette période et leur valeur actualisée;

7° la cotisation d’équilibre spéciale déterminée en
application de l’article 21, le cas échéant.

36. Lorsque l’évaluation actuarielle détermine le mon-
tant maximum d’excédent d’actif pouvant être affecté à
l’acquittement de cotisations patronales, le rapport doit
contenir les renseignements suivants :

1° le montant maximum d’excédent d’actif qui peut
être affecté à l’acquittement de cotisations patronales
jusqu’à la date de la fin d’exercice financier qui suit la
date de l’évaluation actuarielle;

2° la certification de l’actuaire requise par le
quatrième alinéa de l’article 146.3.4 de la Loi tel que
remplacé par l’article 24;

3° le montant estimé des gains ou pertes techniques
et celui du transfert prévu au premier alinéa de l’article 13
ou au premier alinéa de l’article 15, pour les fins de
l’évaluation actuarielle complète visée au quatrième
alinéa de l’article 146.3.4 de la Loi tel que remplacé par
l’article 24;

4° sauf si l’évaluation actuarielle est également visée
par l’article 35, la certification de l’actuaire attestant
que, dans l’approche de capitalisation, la valeur des
engagements du régime a été estimée en utilisant les
mêmes hypothèses et méthodes actuarielles que celles
utilisées lors de la plus récente évaluation actuarielle du
régime;
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5° les hypothèses et méthodes actuarielles utilisées
pour estimer la valeur des engagements du régime selon
l’approche de solvabilité à la date de l’évaluation.

37. Le rapport doit contenir les autres renseigne-
ments financiers suivants :

1° les ajustements apportés, le cas échéant, à la règle
visée au paragraphe 2° de l’article 32 qui se rapporte à
l’exercice financier qui suit immédiatement l’évaluation
actuarielle, pour tenir compte de toute modification con-
sidérée pour la première fois lors de cette évaluation;

2° les montants qui doivent être versés respective-
ment par l’employeur et par les participants avec, pour
chacun de ces montants, dans le cas d’un régime à
prestations déterminées dont certaines dispositions sont
identiques à celles d’un régime à cotisation déterminée,
la quote-part qui doit être versée pour ces dispositions et
celle qui doit l’être pour les dispositions à prestations
déterminées;

3° la cotisation patronale prévue au régime, si celle-
ci est supérieure à la cotisation prévue à l’article 39 de la
Loi tel que modifié par l’article 5;

4° une description des ajustements aux cotisations
résultant de l’application du troisième alinéa de l’article 41
de la Loi.

38. Tout rapport relatif à une évaluation actuarielle
doit, dans le cas d’un régime interentreprises, même non
considéré comme tel par application de l’article 11 de la
Loi, indiquer si au moins 90 % des participants actifs du
régime relèvent d’employeurs visés au premier alinéa de
l’article 1.

SECTION 8
MESURE D’ALLÈGEMENT

39. L’employeur partie à un régime de retraite —
ou, dans le cas d’un régime interentreprises, même non
considéré comme tel par application de l’article 11 de la
Loi, l’ensemble des employeurs qui y sont parties —
peut, par écrit, donner instruction au comité de retraite
qui administre le régime que les mensualités relatives à
tout déficit actuariel technique déterminé lors d’une
évaluation actuarielle complète du régime dont la date
est postérieure au 30 décembre 2008 et antérieure au
31 décembre 2011 soient réduites selon les modalités
prévues à l’article 41.

Cette instruction doit être transmise au comité de
retraite aux fins de la première évaluation actuarielle
complète du régime dont la date est postérieure au
30 décembre 2008.

40. Le rapport relatif à la première évaluation actua-
rielle complète d’un régime de retraite dont la date est
postérieure au 30 décembre 2008 doit, lors de sa trans-
mission à la Régie, être accompagné d’un écrit par
lequel celui qui a le pouvoir de donner l’instruction
prévue à l’article 39 ou celle prévue à l’article 6 de la
Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite et d’autres dispositions législatives en vue
d’atténuer les effets de la crise financière à l’égard des
régimes visés par cette loi (2009, c. 1) atteste soit que le
rapport est établi conformément aux instructions qu’il a
données au comité de retraite, soit qu’il n’a donné aucune
telle instruction.

41. Dans le cas où instruction a été donnée au comité
de retraite d’appliquer la mesure prévue à l’article 39,
les mensualités par ailleurs établies conformément à
l’article 141 de la Loi mentionné au paragraphe 3° de
l’article 2 qui sont relatives au déficit actuariel technique
déterminé lors d’une évaluation actuarielle complète
dont la date est postérieure au 30 décembre 2008 et
antérieure au 31 décembre 2011 et qui deviennent dues
avant le 1er janvier 2012, sont réduites comme suit :

1° s’agissant d’un régime de retraite dont l’employeur
est une municipalité, un organisme visé à l’article 18 de
la Loi sur le régime de retraite des élus municipaux ou
un office municipal d’habitation, au tiers de celles établies
par ailleurs;

2° s’agissant d’un régime de retraite dont l’employeur
est un établissement d’enseignement de niveau universi-
taire visé à l’un des paragraphes 1° à 11° de l’article 1 de
la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau
universitaire, à 20 % de celles établies par ailleurs.

Pour l’application du premier alinéa, l’employeur dont
relèvent le plus grand nombre de participants actifs d’un
régime de retraite interentreprises, même non considéré
comme tel par l’application de l’article 11 de la Loi, est
assimilé à l’employeur du régime.

42. En cas de fusion dans un même régime de retraite
de la totalité ou d’une partie des actifs et des passifs de
plusieurs régimes, la mesure prévue à l’article 39 s’appli-
que au régime de retraite absorbant après la date de la
fusion, si elle s’y appliquait à cette date.

SECTION 9
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

§1. Maintien de certains déficits actuariels

43. Dans le cas où subsistent plusieurs déficits actua-
riels techniques quant à un régime de retraite, le premier
alinéa de l’article 6 s’applique à l’égard de l’ensemble
de ces déficits.
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44. Les mensualités relatives à des déficits actuariels
techniques déterminés lors d’une évaluation actuarielle
dont la date est antérieure au 31 décembre 2008 sont
éliminées lors de la première évaluation actuarielle com-
plète dont la date est postérieure au 30 décembre 2011.
Cette élimination de mensualités s’opère après la déter-
mination des gains actuariels.

Malgré ce qui précède, dans le cas d’un régime de
retraite dont un employeur est une municipalité, un or-
ganisme visé à l’article 18 de la Loi sur le régime de
retraite des élus municipaux ou un office municipal
d’habitation au sens de la Loi sur la Société d’habitation
du Québec, les mensualités relatives aux déficits actua-
riels techniques suivants ne sont pas éliminées :

1° un déficit actuariel technique d’un régime de retraite
auquel était partie une municipalité qui est visée soit par
un décret du gouvernement pris en vertu de l’article 125.11
de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, édicté
par l’article 1 du chapitre 27 des lois de 2000, et consti-
tuant une municipalité locale issue d’un regroupement,
soit par la Loi portant réforme de l’organisation territo-
riale municipale des régions métropolitaines de Montréal,
de Québec et de l’Outaouais (2000, c. 56), qui a cessé
d’exister et qui n’a pas été reconstituée;

2° un déficit actuariel technique, autre qu’un déficit
visé au paragraphe 1°, déterminé lors d’une évaluation
actuarielle dont la date n’est ni antérieure au 31 décembre
2001 ni postérieure au 1er janvier 2005.

Toutefois, à compter de la première évaluation actua-
rielle complète du régime dont la date est postérieure au
30 décembre 2011, un tel employeur — ou, s’agissant
d’un régime interentreprises, même non considéré comme
tel par application de l’article 11 de la Loi, l’ensemble
des employeurs qui y sont parties — peut, par écrit,
donner instruction au comité de retraite qui administre
le régime d’éliminer les mensualités relatives à un défi-
cit actuariel technique visé au paragraphe 2° du deuxième
alinéa. Cette élimination de mensualités s’opère après la
détermination des gains actuariels.

45. Aux fins d’une évaluation actuarielle dont la
date est postérieure au 30 décembre 2008 et antérieure
au 31 décembre 2011, le paragraphe 1° du premier alinéa
de l’article 135 de la Loi, tel que remplacé par l’article 20,
est remplacé par le suivant :

« 1° le déficit actuariel technique qui, à la date d’une
évaluation actuarielle complète du régime de retraite,
correspond à l’excédent du passif du régime, déduction
faite de la valeur des engagements supplémentaires
résultant de toute modification du régime considérée
pour la première fois lors de l’évaluation, sur la somme

du compte général, de la valeur des cotisations d’équilibre
qui restent à verser pour amortir un déficit actuariel de
modification déterminé lors d’une évaluation actuarielle
antérieure et de la valeur des cotisations d’équilibre qui
restent à verser pour amortir un déficit actuariel techni-
que déterminé lors d’une évaluation actuarielle dont la
date est antérieure au 31 décembre 2008; la valeur de ces
cotisations est établie en utilisant un taux d’intérêt iden-
tique à celui utilisé pour établir le passif du régime; ».

Il en est de même aux fins d’une évaluation actua-
rielle dont la date est postérieure au 30 décembre 2011,
dans le cas d’un régime de retraite dont l’employeur est
une municipalité, un organisme visé à l’article 18 de la
Loi sur le régime de retraite des élus municipaux ou un
office municipal d’habitation au sens de la Loi sur la
Société d’habitation du Québec et quant auquel des
mensualités relatives à un déficit actuariel technique
décrit au paragraphe 1° ou 2° du deuxième alinéa de
l’article 44 restent à verser.

§2. Utilisation du solde éventuel des gains actuariels

46. Aux fins d’une évaluation actuarielle complète
dont la date est postérieure au 30 décembre 2008 mais
antérieure au 31 décembre 2011, le deuxième alinéa de
l’article 15 est remplacé par le suivant :

« S’il subsiste un solde des gains actuariels après le
transfert prévu au premier alinéa et que ce solde excède
la valeur des cotisations d’équilibre qui resteraient à
verser relativement au déficit actuariel technique déter-
miné lors d’une évaluation actuarielle complète dont la
date est postérieure au 30 décembre 2008, cet excédent
peut servir à réduire, dans l’ordre suivant, les cotisations
d’équilibre qui restent à verser relativement à :

1° tout déficit actuariel technique déterminé avant le
31 décembre 2008 autre qu’un déficit actuariel techni-
que visé au paragraphe 2°;

2° concurremment, tout déficit actuariel technique
visé au paragraphe 1° ou 2° du deuxième alinéa de
l’article 44;

3° tout déficit actuariel de modification. ».

47. Aux fins de la première évaluation actuarielle
complète d’un régime de retraite dont la date est posté-
rieure au 30 décembre 2011, le deuxième alinéa de
l’article 15 est remplacé par le suivant :

« S’il subsiste un solde des gains actuariels après le
transfert prévu au premier alinéa et que ce solde excède le
total de la valeur des cotisations d’équilibre qui resteraient
à verser relativement au déficit actuariel technique déter-
miné lors d’une évaluation actuarielle complète dont la
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date est postérieure au 30 décembre 2008 et de la valeur des
cotisations d’équilibre qui resteraient à verser relativement
à un déficit actuariel technique dont les mensualités sont
éliminées par application de l’article 44, cet excédent peut
servir à réduire, dans l’ordre suivant et après cette élimi-
nation, les cotisations d’équilibre qui restent à verser
relativement à :

1° tout déficit actuariel technique déterminé avant le
31 décembre 2008;

2° tout déficit actuariel de modification. ».

48. Aux fins d’une évaluation actuarielle complète
dont la date est postérieure à celle de l’évaluation actua-
rielle visée par l’article 47, dans le cas d’un régime de
retraite dont l’employeur est une municipalité, un orga-
nisme visé à l’article 18 de la Loi sur le régime de
retraite des élus municipaux ou un office municipal
d’habitation au sens de la Loi sur la Société d’habitation
du Québec et s’il reste à verser des mensualités relative-
ment à un déficit actuariel technique déterminé avant le
31 décembre 2008, le deuxième alinéa de l’article 15 est
remplacé par le suivant :

« S’il subsiste un solde des gains actuariels après le
transfert prévu au premier alinéa et que ce solde excède
le total de la valeur des cotisations d’équilibre qui reste-
raient à verser relativement au déficit actuariel technique
déterminé lors de la dernière évaluation actuarielle com-
plète du régime et de la valeur des cotisations d’équilibre
qui resteraient à verser relativement à un déficit actuariel
technique dont les mensualités sont éliminées par appli-
cation du troisième alinéa de l’article 44, cet excédent
peut servir à réduire, dans l’ordre suivant et après cette
élimination, les cotisations d’équilibre qui restent à verser
relativement à :

1° tout déficit actuariel technique déterminé avant le
31 décembre 2008;

2° tout déficit actuariel de modification. ».

§3. Autres dispositions transitoires et finales

49. La provision pour écarts défavorables visée au
deuxième alinéa de l’article 13 s’établit à zéro pour la
période qui précède le 31 décembre 2012.

50. Dans le cas où la date de prise d’effet d’une
modification ou celle à laquelle elle intervient est posté-
rieure au 30 décembre 2008, la date d’une évaluation
actuarielle visée par les premier et deuxième alinéas de
l’article 121 de la Loi tel que remplacé par l’article 9
doit également être postérieure au 30 décembre 2008.

51. Une évaluation actuarielle considérant pour la
première fois une modification ayant une incidence sur
le financement d’un régime de retraite peut être une
évaluation actuarielle partielle dont la date diffère de
celle de la fin d’un exercice financier du régime si les
conditions suivantes sont satisfaites :

1° la date de l’évaluation correspond à celle de la
prise d’effet de la modification et est postérieure au
30 décembre 2008 tout en étant antérieure au 23 décembre
2009;

2° la date à laquelle la modification est intervenue
est antérieure au 1er janvier 2010;

3° aucune évaluation actuarielle complète n’a été faite
à la date de fin d’exercice financier du régime qui précède
la date de cette évaluation partielle;

4° le rapport relatif à cette évaluation actuarielle
partielle est transmis à la Régie avant le 30 avril 2010.

Cette évaluation actuarielle partielle détermine selon
les règles applicables avant le 31 décembre 2008 la
valeur des engagements supplémentaires résultant de
cette modification ou la variation de la cotisation d’exer-
cice qui en découle.

52. Malgré l’article 50, une modification d’un régime
de retraite ayant une incidence sur le financement de
celui-ci peut être considérée pour la première fois à la
date d’une évaluation actuarielle complète qui déter-
mine un excédent d’actif du régime de retraite si les
conditions suivantes sont réunies :

1° des dispositions du régime en vigueur à la date de
l’évaluation actuarielle prévoient que tout excédent
d’actif doit, en totalité ou en partie, être affecté à
l’acquittement de la valeur des engagements supplé-
mentaires résultant d’une modification au régime;

2° la date de l’évaluation actuarielle qui détermine
l’excédent d’actif est antérieure au 31 décembre 2008;

3° la modification intervient au plus tard le 31 décembre
2011.

53. Une obligation remise avant le 31 décembre
2009 à une caisse de retraite d’un régime de retraite en
application de l’article 255 de la Loi modifiant diverses
dispositions législatives concernant le domaine muni-
cipal (2004, c. 20) peut, à son échéance, être remplacée
par une nouvelle obligation satisfaisant aux conditions
énoncées aux deuxième et troisième alinéas de cet article.
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54. Les dispositions de l’article 49 de la Loi modi-
fiant la Loi sur les régimes complémentaires de retraite,
notamment en matière de financement et d’administra-
tion (2006, c. 42) ne s’appliquent pas à un régime de
retraite auquel s’applique le présent règlement.

55. Malgré l’article 119 de la Loi tel que modifié par
l’article 8, un comité de retraite a jusqu’au 31 août 2010
pour transmettre à la Régie des rentes du Québec le
rapport relatif à une évaluation actuarielle d’un régime
de retraite dont la date est postérieure au 30 décembre
2008 et antérieure au 30 novembre 2009.

56. Le quatrième alinéa de l’article 14 du Règlement
sur les régimes complémentaires de retraite, tel qu’édicté
par le décret n° 1073-2009 du 7 octobre 2009, ne
s’applique pas au rapport relatif à une évaluation actua-
rielle dont la date est antérieure au 15 décembre 2009.

57. La section IX du Règlement sur la soustraction
de certaines catégories de régimes de retraite à l’appli-
cation de dispositions de la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite, édicté par le décret n° 1160-90 du
8 août 1990, est abrogée.

58. L’article 1, édicté par le décret 1098-2006 du
6 décembre 2006, du Règlement sur la soustraction de
certains régimes de retraite à l’application de disposi-
tions de la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite, édicté par le décret n° 415-2004 du 28 avril
2004, est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1.1° et 2°
par les suivants :

« 1.1° les dispositions mentionnées au Règlement
concernant le financement des régimes de retraite des
secteurs municipal et universitaire, édicté par le décret
541-2010 du 23 juin 2010, selon les conditions et moda-
lités prévues à ce règlement et en assimilant ce régime
de retraite à un régime de retraite interentreprises dont
l’employeur duquel relèvent le plus grand nombre de
participants actifs est une université;

2° les articles 142 à 146 de la Loi, dans leur version
antérieure au 1er janvier 2010 et les articles 143 à 146 de
la Loi, tels qu’édictés par le chapitre 42 des lois de
2006. »;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, l’instruction prévue à l’article 39 du
Règlement concernant le financement des régimes de
retraite des secteurs municipal et universitaire ne peut
être donnée que par le ministre chargé de l’application de
la Loi favorisant l’établissement d’un régime de retraite à
l’intention d’employés œuvrant dans le domaine des
services de garde à l’enfance (L.R.Q., c. E-12.011). ».

59. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec et a effet depuis le 31 décembre 2008.

53897

Gouvernement du Québec

Décret 544-2010, 23 juin 2010

Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2)

Consultants en immigration

CONCERNANT le Règlement sur les consultants en
immigration

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes k, l, m, n, et
p de l’article 3.3 de la Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2), le gouvernement peut, par règlement,
régir les matières qui y sont visées concernant les con-
sultants en immigration;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe q de cet article,
le gouvernement peut déterminer, parmi les dispositions
d’un règlement, celles dont la violation constitue une
infraction;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur les consultants en immigration a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
3 mars 2010 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles :

QUE le Règlement sur les consultants en immigration,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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